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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220031

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
ARNAUD  LASCAUX,  VOTRE  MARCHE
SNC LASCAUX, situé :
VOTRE  MARCHE

2BIS AV.DU LAC
34260 CEILHES ET ROCOZELS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220031 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20200421

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
CHRISTOPHE GEORGES, BEAUTY SUCCESS SAS, situé :

BEAUTY SUCCESS
32 AVENUE DE VERDUN
34120 PEZENAS

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20200421 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 7 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 7 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii৩ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-৩ideoprfotection@herfailt.goi৩.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210247

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli৩rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa৩rfil s2015 srfelatif sà sla s৩idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
৩idéouirf৩eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu৩iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan৩ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
৩idéouirf৩eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s৩idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
PHILIPPE TZELEPOGLOU, SCP TZELEPOGLOU, situé :

SCP TZELEPOGLOU
35 AVENUE DE LA ROYALE
34160 CASTRIES

VU  l'a৩iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s৩idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa৩rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf৩erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen৩iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s ৩idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi৩elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210247 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi৩erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 3 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde৩rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde৩rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati৩e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s৩idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu৩iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf৩ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de৩rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi৩rfe sdi suyutème sde৩rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf৩enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s ৩iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s৩ie sprfi৩ée sqi’elleu spei৩ent sé৩entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s৩iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde৩rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s৩ait spoirf sla sdirfée sde s৩alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati৩e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé৩i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu৩iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de৩rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf৩iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti৩ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf৩ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu৩iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s৩i sdeuqielleu selle sa sété sdéli৩rfée.
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Cette saitorfiuation sne s৩ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu৩iué.
Elle seut sdéli৩rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé৩entiellement sapplicableu s(code sdi strfa৩ail,
code sci৩il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli৩rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde৩rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi৩elle saitorfiuation sadminiutrfati৩e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi৩elle  sdemande sde৩rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa৩ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiiie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-ideoprfotection@herfailt.goi.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210717-20100219

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu slirfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sarfil s2015 srfelatif sà sla sidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
idéouirfeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
idéouirfeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  sidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , CAISSE D’EPARGNE LR SERVICE SECURITE, situé :

CAISSE D’EPARGNE LR
PLACE PAUL BEC
34000 MONTPELLIER

VU  l'aiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde sidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sarfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerferf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau seniuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoielable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210717-20100219 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soierftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 2 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 1 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sderfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sderfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatie,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde sidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s derfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœirfe sdi suyutème sderfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla sie sprfiée sqi’elleu speient séentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde siuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sderfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu sait spoirf sla sdirfée sde salidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatie.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s derfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerficeu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actiité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai si sdeuqielleu selle sa sété sdélirfée.
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Cette saitorfiuation sne sait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuiué.
Elle seut sdélirfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séentiellement sapplicableu s(code sdi strfaail,
code sciil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdélirfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sderfa sfairfe sl’objet sd’ine snoielle saitorfiuation sadminiutrfatie
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoielle  sdemande sderfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210793-20170167

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT – SERVICE SECURITE, situé :

SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT
2 RUE GRAND CAP
34300 AGDE

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210793-20170167 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 4 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 3 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210809

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
OLIVIER GIACOMINI, GERANT, SNC GIACOMINI TABAC LE LONGCHAMP, situé :

TABAC LE LONGCHAMP
4 RUE MAGUELONE
34000 MONTPELLIER

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210809 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 7 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 6 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210820

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU sla sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde soidéoprfotection sprféuentée sparf s: sMME
SOUKAINA KHADRI, PICK UP SERVICE, situé :

PICK UP SERVICE
106 AVENUE GEORGES CLEMENCEAU
34500 BEZIERS

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210820 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 1 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210821

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
JEAN MARC AUGE, TABAC LE CHALAND, situé :

TABAC LE CHALAND
13 QUAI ADOLPHE MERLE
34200 SETE

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;

1/3
Prféfectirfe sde sl’Hérfailt

Place sdeu sMarftyrfu sde sla sRéuiutance
34062 sMONTPELLIER sCedex s2

Modalitéu sd’accieil sdi spiblic s: swww.h s  serfailt. s  sgoi翸.frf/ s  s
@Prfefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210821 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 3 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s20  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.

2/3



Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210837

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU sla sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s: sMME
JOCELYNE HARDY-CHOIRAL, GERANTE, SNC CHOIRAL-TABAC MAG PRESSE DU MAS DREVON, situé :

TABAC MAG PRESSE DU MAS DREVON
190 BLD PEDRO DE LUNA
34070 MONTPELLIER

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210837 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 13 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 12 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s15  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210839

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
JEAN-LOUIS PIRES, GERANT, RESTAURANT L’IMPREVU, situé :

RESTAURANT L’IMPREVU
5 AVENUE SAINT VINCENT
34300 AGDE

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210839 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 6 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 3 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s15  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210841

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , LECLERC DRIVE, situé :

LECLERC DRIVE
890 RUE FAVRE DE SAINT CASTOR
34080 MONTPELLIER

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210841 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 14 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 0 - Caméras extérieures : 14 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210880

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  soidéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
JEROME GROUSSET, ACTIA TELECOM, situé :

ACTIA TELECOM
145 RUE DE LA MARBRERIE
34740 VENDARGUES

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20210880 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 2 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s15  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220011

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU sla sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s: sM. LE
PRESIDENT, COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEZIERS MEDITERRANEE, situé :

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEZIERS MEDITERRANEE
39 BLD DE VERDUN
34500 BEZIERS

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220011 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 2 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s7  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220014

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , NEXITY-GEORGES V LANGUEDOC ROUSSILLON, situé :

NEXITY
601 AVENUE GEORGES MELIES
34967 MONTPELLIER

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220014 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 1 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s13  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.

2/3



Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220026

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , SUPER U, situé :

SUPER U
QUARTIER DES CLAQUIERES
34190 GANGES

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220026 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 74 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 56 - Caméras extérieures : 18 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220027

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
JEAN MARC BOUILLOT, TABAC BOUILLOT, situé :

TABAC BOUILLOT
120 RUE ST ALEXANDRE
34600 BEDARIEUX

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220027 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 8 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 7 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s15  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220028

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , ACTION FRANCE, situé :

ACTION FRANCE
AVENUE GEORGES FRECHE-ZAC DU FENOUILLET
34470 PEROLS

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220028 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 18 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 18 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220032

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
M.THOMAS ST JOHN, O’SULLIVANS PUB, situé :

O’SULLIVANS PUB
62 RUE DE RHODES
34000 MONTPELLIER

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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Place sdeu sMarftyrfu sde sla sRéuiutance
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220032 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 15 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 13 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 2 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220047

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
M.THOMAS ST JOHN, AYERS ROCK, situé :

AYERS ROCK
108 RUE DE RHODES
34000 MONTPELLIER

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220047 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 30 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 24 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 2 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220054

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , FITNESS BOUTIQUE, situé :

FITNESS BOUTIQUE
1134 AV. DE L’EUROPE
34170 CASTELNAU LE LEZ

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;

1/3
Prféfectirfe sde sl’Hérfailt

Place sdeu sMarftyrfu sde sla sRéuiutance
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220054 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 2 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220097

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
M.PATRICE MONCOZET, TABAC DE L’ESPLANADE, situé :

TABAC DE L’ESPLANADE
37 RUE SADI CARNOT
34140 MEZE

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220097 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 8 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 6 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s13  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii৩ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-৩ideoprfotection@herfailt.goi৩.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220098

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli৩rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa৩rfil s2015 srfelatif sà sla s৩idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
৩idéouirf৩eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu৩iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan৩ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
৩idéouirf৩eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s৩idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION SECURITE, BANQUE POPULAIRE DU SUD, situé :

BANQUE POPULAIRE AG BDP PEZENAS
5 PLACE DE LA REPUBLIQUE
34120 PEZENAS

VU  l'a৩iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s৩idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa৩rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf৩erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen৩iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s ৩idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi৩elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220098 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi৩erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 4 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 3 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde৩rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde৩rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati৩e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s৩idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu৩iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf৩ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de৩rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi৩rfe sdi suyutème sde৩rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf৩enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s ৩iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s৩ie sprfi৩ée sqi’elleu spei৩ent sé৩entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s৩iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde৩rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s৩ait spoirf sla sdirfée sde s৩alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati৩e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé৩i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu৩iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de৩rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf৩iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti৩ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf৩ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu৩iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s৩i sdeuqielleu selle sa sété sdéli৩rfée.
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Cette saitorfiuation sne s৩ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu৩iué.
Elle seut sdéli৩rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé৩entiellement sapplicableu s(code sdi strfa৩ail,
code sci৩il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli৩rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde৩rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi৩elle saitorfiuation sadminiutrfati৩e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi৩elle  sdemande sde৩rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa৩ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220115-20160386

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , CAISSE D’EPARGNE LR SERVICE SECURITE, situé :

CAISSE D’EPARGNE LR
12 RUE JOSEPH CHAUVET
34300 AGDE

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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Place sdeu sMarftyrfu sde sla sRéuiutance
34062 sMONTPELLIER sCedex s2

Modalitéu sd’accieil sdi spiblic s: swww.h s  serfailt. s  sgoi翸.frf/ s  s
@Prfefet34
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220115-20160386 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 8 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 6 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220117

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU sla sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s: sMME
LA DIRECTRICE, EHPAD RESIDENCE LES GLYCINES, situé :

EHPAD RESIDENCE LES GLYCINES
60 RUE COLIN
34000 MONTPELLIER

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220117 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 3 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220118

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION SECURITE, BANQUE POPULAIRE DU SUD, situé :

BANQUE POPULAIRE AG POLYGONE
3 CARREFOUR DE L’HOURS
34500 BEZIERS

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220118 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 4 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220123-20160387

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , CAISSE D’EPARGNE LR SERVICE SECURITE, situé :

CAISSE D’EPARGNE LR
AVENUE GENERAL DE GAULLE
34300 AGDE

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220123-20160387 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 5 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220144-20170172

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION, LIDL SUPERMARCHE, situé :

LIDL SUPERMARCHE
ROUTE DE BAILLARGUES
34120 MAUGUIO

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220144-20170172 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 29 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 27 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s10  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220145-20150451

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION, LIDL SUPERMARCHE, situé :

LIDL SUPERMARCHE
486 AV. DE NIMES
34670 SAINT BRES

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220145-20150451 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 14 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 13 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s10  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiiɴie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-ɴideoprfotection@herfailt.goiɴ.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220162-20170173

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliɴrfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saɴrfil s2015 srfelatif sà sla sɴidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
ɴidéouirfɴeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuɴiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanɴierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
ɴidéouirfɴeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  sɴidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION SECURITE, CIC , situé :

CIC 
2 RUE FREDERIC MISTRAL
34190 GANGES

VU  l'aɴiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde sɴidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saɴrfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfɴerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senɴiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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Place sdeu sMarftyrfu sde sla sRéuiutance
34062 sMONTPELLIER sCedex s2
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s ɴidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoiɴelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220162-20170173 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soiɴerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 9 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 8 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeɴrfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeɴrfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatiɴe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde sɴidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuɴiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfɴice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deɴrfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiɴrfe sdi suyutème sdeɴrfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfɴenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s ɴiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla sɴie sprfiɴée sqi’elleu speiɴent séɴentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde sɴiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeɴrfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu sɴait spoirf sla sdirfée sde sɴalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatiɴe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféɴi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuɴiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deɴrfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfɴiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actiɴité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfɴationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuɴiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai sɴi sdeuqielleu selle sa sété sdéliɴrfée.
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Cette saitorfiuation sne sɴait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuɴiué.
Elle seut sdéliɴrfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séɴentiellement sapplicableu s(code sdi strfaɴail,
code sciɴil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliɴrfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeɴrfa sfairfe sl’objet sd’ine snoiɴelle saitorfiuation sadminiutrfatiɴe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoiɴelle  sdemande sdeɴrfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saɴant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiiॎie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-ॎideoprfotection@herfailt.goiॎ.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220165-20140188

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliॎrfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saॎrfil s2015 srfelatif sà sla sॎidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
ॎidéouirfॎeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuॎiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanॎierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
ॎidéouirfॎeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  sॎidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , CAISSE D’EPARGNE LR SERVICE SECURITE, situé :

CAISSE D’EPARGNE LR
5 PL DES MARTYRS DE LA RESISTANCE
34000 MONTPELLIER

VU  l'aॎiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde sॎidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saॎrfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfॎerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senॎiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s ॎidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoiॎelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220165-20140188 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soiॎerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 5 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 1 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeॎrfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeॎrfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatiॎe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde sॎidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuॎiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfॎice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deॎrfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiॎrfe sdi suyutème sdeॎrfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfॎenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s ॎiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla sॎie sprfiॎée sqi’elleu speiॎent séॎentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde sॎiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeॎrfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu sॎait spoirf sla sdirfée sde sॎalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatiॎe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféॎi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuॎiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deॎrfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfॎiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actiॎité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfॎationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuॎiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai sॎi sdeuqielleu selle sa sété sdéliॎrfée.
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Cette saitorfiuation sne sॎait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuॎiué.
Elle seut sdéliॎrfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séॎentiellement sapplicableu s(code sdi strfaॎail,
code sciॎil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliॎrfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeॎrfa sfairfe sl’objet sd’ine snoiॎelle saitorfiuation sadminiutrfatiॎe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoiॎelle  sdemande sdeॎrfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saॎant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220166

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  s翸idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
PIERRE BIETRY, QUINCAILLERIESAS BEDACIER, situé :

QUINCAILLERIESAS BEDACIER
ROUTE DE ST PONS – CC CAMP ESPRIT
34600 VILLEMAGNE L’ARGENTIERE

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220166 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 10 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 6 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220172

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU sla sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde soidéoprfotection sprféuentée sparf s: sMME
LAURE FALETTI, TABAC LE GAULOIS, situé :

TABAC LE GAULOIS
13 PLACE JEAN JAURES
34310 CAPESTANG

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220172 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 5 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 5 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s10  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220173-20160398

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , CAISSE D’EPARGNE LR SERVICE SECURITE, situé :

CAISSE D’EPARGNE LR
QUAI GARE
34540 BALARUC LES BAINS

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220173-20160398 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 5 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii翸ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-翸ideoprfotection@herfailt.goi翸.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220174-20100290

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli翸rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa翸rfil s2015 srfelatif sà sla s翸idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu翸iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan翸ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
翸idéouirf翸eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s翸idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , CAISSE D’EPARGNE LR SERVICE SECURITE, situé :

CAISSE D’EPARGNE LR
3 PLACE FERDINAND FABRE
34600 BEDARIEUX

VU  l'a翸iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s翸idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa翸rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf翸erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen翸iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 翸idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi翸elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220174-20100290 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi翸erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 6 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 4 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde翸rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde翸rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati翸e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s翸idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu翸iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf翸ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de翸rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi翸rfe sdi suyutème sde翸rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf翸enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 翸iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s翸ie sprfi翸ée sqi’elleu spei翸ent sé翸entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s翸iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde翸rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s翸ait spoirf sla sdirfée sde s翸alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati翸e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé翸i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de翸rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf翸iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti翸ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf翸ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu翸iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s翸i sdeuqielleu selle sa sété sdéli翸rfée.
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Cette saitorfiuation sne s翸ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu翸iué.
Elle seut sdéli翸rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé翸entiellement sapplicableu s(code sdi strfa翸ail,
code sci翸il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli翸rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde翸rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi翸elle saitorfiuation sadminiutrfati翸e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi翸elle  sdemande sde翸rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa翸ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiiঢ়ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-ঢ়ideoprfotection@herfailt.goiঢ়.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220214

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliঢ়rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saঢ়rfil s2015 srfelatif sà sla sঢ়idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
ঢ়idéouirfঢ়eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuঢ়iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanঢ়ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
ঢ়idéouirfঢ়eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  sঢ়idéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
GUILHEM BEZOMBES, LA PRESSE DU CARE TABAC, situé :

LA PRESSE DU CARE TABAC
9 PLACE DU JEU DE BALLON
34800 ASPIRAN

VU  l'aঢ়iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde sঢ়idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saঢ়rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfঢ়erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senঢ়iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s ঢ়idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoiঢ়elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220214 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soiঢ়erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 5 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeঢ়rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeঢ়rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatiঢ়e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde sঢ়idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuঢ়iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfঢ়ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s15  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deঢ়rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiঢ়rfe sdi suyutème sdeঢ়rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfঢ়enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s ঢ়iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla sঢ়ie sprfiঢ়ée sqi’elleu speiঢ়ent séঢ়entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde sঢ়iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeঢ়rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu sঢ়ait spoirf sla sdirfée sde sঢ়alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatiঢ়e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféঢ়i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuঢ়iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deঢ়rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfঢ়iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actiঢ়ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfঢ়ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuঢ়iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai sঢ়i sdeuqielleu selle sa sété sdéliঢ়rfée.
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Cette saitorfiuation sne sঢ়ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuঢ়iué.
Elle seut sdéliঢ়rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séঢ়entiellement sapplicableu s(code sdi strfaঢ়ail,
code sciঢ়il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliঢ়rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeঢ়rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoiঢ়elle saitorfiuation sadminiutrfatiঢ়e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoiঢ়elle  sdemande sdeঢ়rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saঢ়ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiioie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-oideoprfotection@herfailt.goio.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220229

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliorfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saorfil s2015 srfelatif sà sla soidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuoiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanoierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
oidéouirfoeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  soidéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , LIDL SUPERMARCHE, situé :

LIDL SUPERMARCHE
RUE RICCARDO MAZZA
34630 SAINT THIBERY

VU  l'aoiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde soidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saorfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfoerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senoiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s oidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoioelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220229 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soioerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 14 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 13 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeorfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeorfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatioe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde soidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuoiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfoice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s10  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deorfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiorfe sdi suyutème sdeorfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfoenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s oiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla soie sprfioée sqi’elleu speioent séoentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde soiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeorfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu soait spoirf sla sdirfée sde soalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatioe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféoi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deorfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfoiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actioité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfoationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuoiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai soi sdeuqielleu selle sa sété sdéliorfée.
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Cette saitorfiuation sne soait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuoiué.
Elle seut sdéliorfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séoentiellement sapplicableu s(code sdi strfaoail,
code scioil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliorfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeorfa sfairfe sl’objet sd’ine snoioelle saitorfiuation sadminiutrfatioe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoioelle  sdemande sdeorfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saoant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suii3ie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-3ideoprfotection@herfailt.goi3.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220230-20160042

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sli3rfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 sa3rfil s2015 srfelatif sà sla s3idéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
3idéouirf3eillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiu3iué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjan3ierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
3idéouirf3eillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la  sdemande  sd’aitorfiuation d’inutallation  sd’in  s uyutème  sde  s3idéoprfotection  sprféuentée  sparf  s :
DIRECTION , NETTO SUPERMARCHE, situé :

NETTO SUPERMARCHE
1001 AVENUE DE L’EUROPE
34170 CASTELNAU LE LEZ

VU  l'a3iu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde s3idéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 sa3rfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerf3erf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau sen3iuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s 3idéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoi3elable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220230-20160042 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soi3erftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 26 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 21 - Caméras extérieures : 5 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sde3rfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sde3rfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcati3e,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde s3idéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiu3iuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerf3ice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s21  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s de3rfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœi3rfe sdi suyutème sde3rfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interf3enirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s 3iuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla s3ie sprfi3ée sqi’elleu spei3ent sé3entiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde s3iuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sde3rfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu s3ait spoirf sla sdirfée sde s3alidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominati3e.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprfé3i sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiu3iué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s de3rfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerf3iceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’acti3ité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerf3ationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiu3iué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai s3i sdeuqielleu selle sa sété sdéli3rfée.
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Cette saitorfiuation sne s3ait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiu3iué.
Elle seut sdéli3rfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu sé3entiellement sapplicableu s(code sdi strfa3ail,
code sci3il, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéli3rfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sde3rfa sfairfe sl’objet sd’ine snoi3elle saitorfiuation sadminiutrfati3e
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoi3elle  sdemande sde3rfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu sa3ant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affairfe suiiॎie sparf s: sFB
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-ॎideoprfotection@herfailt.goiॎ.frf

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220231

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU s le  scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sL. s223-1 sà sL. s223-9 set sL. s251-1 sà sL. s255-1  s; sueu
arfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU sle sdécrfet sn° s2013-1113 sdi s4 sdécembrfe s2013 srfelatif saix sdiupouitionu sdeu sliॎrfeu sIerf s, sII, sIV set sV sde
la sparftie srféglementairfe sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe, sueu sarfticleu sR. s251-1 sà sR. s253-4 s;

VU s le sdécrfet sn° s2015-489 sdi s29 saॎrfil s2015 srfelatif sà sla sॎidéoprfotection saix saborfdu simmédiatu sdeu
commerfceu s;

VU sl’arfrfêté sminiutérfiel sdi s3 saoût s2007 sporftant sdéfnition sdeu snorfmeu stechniqieu sdeu suyutèmeu sde
ॎidéouirfॎeillance s;

VU sla scirfcilairfe sdi s3 saoût s2007 sannexée sà sl’arfrfêté suiuॎiué s;

VU sl’arfrfêté sdi s5 sjanॎierf s2011 sfxant sleu sconditionu sde scerftifcation sdeu sinutallateirfu sde suyutèmeu sde
ॎidéouirfॎeillance s;

VU sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2022-03-DRCL-169 sdi s9 smarfu s2022, sdonnant sdélégation sde suignatirfe sà s
Madame sÉliua sBASSO, suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt;

VU s la sdemande sd’aitorfiuation d’inutallation sd’in suyutème sde  sॎidéoprfotection sprféuentée sparf s:  sM.
JEAN-FRANCOIS PERIS, PERIS SAS, situé :

PERIS SAS
AVENUE DE LA SALAMANE
34800 CLERMONT L’HERAULT

VU  l'aॎiu sémiu sparf sla scommiuuion sdéparftementale sde sॎidéo sprfotection sen sua suéance sdi s28 saॎrfil
2022 s;

Conuidérfant  s l’éqiilibrfe  s rféaliué  sentrfe  s leu  satteinteu  s aix  s liberftéu set  s la  s néceuuité  s de  s prféuerfॎerf  s la
uécirfité sdeu sperfuonneu set sdeu sbienu s;

Conuidérfant sle scarfactèrfe sprfoporftionné sdi snombrfe sde scamérfau senॎiuagéeu sai srfegarfd sdeu srfiuqieu s;

Le srféférfent suûrfeté sentendi,

Sirf sprfopouition sde sla suoiu-prféfète, sdirfectrfice sde scabinet sdi sprféfet sde sl’Hérfailt s;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1 : s Eut  s aitorfiué,  s à  s l’adrfeuue  s uiu-indiqiée,  s in  s uyutème  s de  s ॎidéoprfotection,  s uelon  s leu
conditionu sfxéeu sai sprféuent sarfrfêté, spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoiॎelable, sconforfmément sai
douuierf sprféuenté set senrfegiutrfé suoiu sle snimérfo s20220231 ;

Ce suyutème sconcerfne suniquement sleu seupaceu soiॎerftu sai spiblic set scomprfend sai stotal s: 6 caméra(s)
soit : caméras  intérieures : 2 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux
professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des
clients et les numéros inscrits sur les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le sdemandeirf sdeॎrfa ségalement su’auuirferf sdeu sconditionu sde suécirfiuation sde sl’accèu saix simageu.

ARTICLE 2 : sLe spiblic sdeॎrfa sêtrfe sinforfmé, sparf sine suignalétiqie sapprfoprfiée s:
• de  smanièrfe  s clairfe,  s perfmanente  s et  s uignifcatiॎe,  s à  s chaqie  s point  s d’accèu  s di  s piblic, s de
l’exiutence sdi suyutème sde sॎidéoprfotection set sde sl’aitorfité soi sde sla sperfuonne srfeuponuable,
notamment spoirf sle sdrfoit sd’accèu saix simageu sdeu sconditionu sdanu sleuqielleu sil speit sexerfcerf
uon sdrfoit sd’accèu saix senrfegiutrfementu.

• l’afchette smentionnerfa sleu srféférfenceu sde sla sloi set sdi sdécrfet suiuॎiuéu set sleu srféférfenceu sdi
uerfॎice set sde sla sfonction sdi stitilairfe sdi sdrfoit sd’accèu sainui sqie sle snimérfo sde stéléphone
aiqiel scelii-ci suerfa sjoignable.

ARTICLE 3 : s Horfmiu sle scau sd’ine senqiête sde sfagrfant sdélit, sd’ine senqiête sprféliminairfe soi sd’ine
inforfmation sjidiciairfe, sleu senrfegiutrfementu suerfont sdétrfiitu sdanu sin sdélai sde s30  jours.

ARTICLE  4 : s Le  s titilairfe  s de  s la  s prféuente  s aitorfiuation  s deॎrfa  s tenirf  s in  s rfegiutrfe  smentionnant  s leu
enrfegiutrfementu srféaliuéu, sla sdate sde sdeutrfiction sdeu simageu set, sle scau séchéant, sla sdate sde sleirf
trfanumiuuion sai sParfqiet.

ARTICLE 5 : sLe srfeuponuable sde sla smiue sen sœiॎrfe sdi suyutème sdeॎrfa sue sporfterf sgarfant sdeu sperfuonneu
uiuceptibleu  s d’interfॎenirf  s uirf  s l’exploitation  s oi  s le  s ॎiuionnage  s deu  s imageu,  s ainui  s qie  s uirf  s la
maintenance  sdi  suyutème smiu  sen splace.  sDeu sconuigneu  strfèu  sprféciueu  suirf  s la  sconfdentialité  sdeu
imageu scaptéeu soi/et senrfegiutrféeu set sdeu satteinteu sà sla sॎie sprfiॎée sqi’elleu speiॎent séॎentiellement
impliqierf suerfont sdonnéeu sà stoiteu sleu sperfuonneu sconcerfnéeu.

ARTICLE 6 : sL’accèu sà sla sualle sde sॎiuionnage, sd’enrfegiutrfement set sde strfaitement sdeu simageu, sdeॎrfa
êtrfe sutrfictement sinterfdit sà stoite sperfuonne sn’y sayant spau sine sfonction sprféciue soi sqii sn’airfa spau sété
prféalablement shabilitée set saitorfiuée sparf sl’aitorfité srfeuponuable sdi suyutème soi sde suon sexploitation.
La sliute sdéclarfée sdeu sperfuonneu shabilitéeu sॎait spoirf sla sdirfée sde sॎalidité sdi sprféuent sarfrfêté, scharfge
ai spétitionnairfe sde scomminiqierf sà sla sprféfectirfe stoite smodifcation snominatiॎe.

ARTICLE 7 : sLe sdrfoit sd’accèu saix sinforfmationu senrfegiutrféeu seut sprféॎi sparf sleu sdiupouitionu sdi scode sde
la suécirfité sIntérfieirfe suiuॎiué.

ARTICLE  8 : s Toite  smodifcation  s prféuentant  s in  s carfactèrfe  s uibutantiel  s deॎrfa  s fairfe  s l’objet  s d’ine
déclarfation saiprfèu sdeu suerfॎiceu sprféfectorfaix s(notamment schangement sd’actiॎité sdanu sleu slieix
prfotégéu s– schangement sdanu sla sconfgirfation sdeu slieix s– schangement saffectant sla sprfotection sdeu
imageu).

ARTICLE 9 : s Sanu sprféjidice  sdeu suanctionu  spénaleu  sapplicableu,  s la  sprféuente  saitorfiuation,  spoirfrfa
aprfèu sqie sl’intérfeuué sairfa sété smiu sà smême sde sprféuenterf sueu sobuerfॎationu, sêtrfe srfetirfée sen scau sde
manqiement saix sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sintérfieirfe suiuॎiué, set sen scau sde smodifcation
deu sconditionu sai sॎi sdeuqielleu selle sa sété sdéliॎrfée.
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Cette saitorfiuation sne sॎait sqi’ai srfegarfd sdeu sdiupouitionu sdi scode sde sla suécirfité sIntérfieirfe suiuॎiué.
Elle seut sdéliॎrfée suanu sprféjidice sd’aitrfeu sprfocédirfeu séॎentiellement sapplicableu s(code sdi strfaॎail,
code sciॎil, scode spénal…).

ARTICLE 10     : s L’aitorfiuation seut  sdéliॎrfée spoirf  sine sdirfée sde scinq sanu sà scompterf  sde s la  sdate sdi
prféuent sarfrfêté. sLe suyutème sconcerfné sdeॎrfa sfairfe sl’objet sd’ine snoiॎelle saitorfiuation sadminiutrfatiॎe
prféalable  sai  s terfme sdi sdélai  sdeu  scinq  sanu s:  sine snoiॎelle  sdemande sdeॎrfa  sêtrfe  sprféuentée sà  s la
prféfectirfe sqiatrfe smoiu saॎant sl’échéance sde sce sdélai.

ARTICLE  11 : s La  s uoiu-prféfète,  s dirfectrfice  sde  s cabinet  sde  s la  sprféfectirfe  sde  s l’Hérfailt,  s le  smairfe,  s le
dirfecteirf sdéparftemental sde sla suécirfité spibliqie sde sl’Hérfailt, sle scommandant sdi sgrfoipement sde
gendarfmerfie sde sl’Hérfailt, suont scharfgéu, schacin sen sce sqii sle sconcerfne, sde sl’exécition sdi sprféuent
arfrfêté  sdont  sin  sexemplairfe seut  sadrfeuué sai sdemandeirf set  sqii  suerfa spiblié  sai s rfecieil  sdeu  sacteu
adminiutrfatifu sde sla sprféfectirfe sde sl’Hérfailt.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER
CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montpellier 6 rue Pitot –
34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210130

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, DECATHLON , situé :
DECATHLON
ZAC DEVES DE  DE LA CONDAMINE
34430 SAINT JEAN DE VEDAS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20210130 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  16
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   8-  Caméras  extérieures :  8  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210168

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION , SOCIETE GENERALE
SERVICE SECURITE, situé :
SOCIETE GENERALE
98 AV. DU MONT AIGOUAL
34190 GANGES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20210168 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210186-20150399

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
330 RUE HENRI  FARMAN
34434 SAINT JEAN DE VEDAS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20210186-20150399 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20210704

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
LE PROCUREUR GENERAL, M. LE PREMIER PRESIDENT, COUR D’APPEL DE MONTPELLIER, 
situé :
COUR D’APPEL DE MONTPELLIER
1 RUE FOCH et RUE PLACENTIN
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20210704 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  9
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  4  -  Caméras  voie
publique :1 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  10 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220066

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , WASHTEC FRANCE SAS, situé :
WASHTEC FRANCE SAS
RN 110 ROUTE D’ARLES
34740 VENDARGUES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220066 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  21 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220074

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , LVD ENVIRONNEMENT, situé :
 DECHETERIE MUNICIPALE
ROUTE DE BEDARIEUX
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220074 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  5  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220085

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
BALLEJOS, SMB MANIFEST, situé :
BOUTIQUE SMB MANIFEST
31 BLD DU JEU DE PAUME
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220085 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220086

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME
DOMINIQUE WIESEMANN, SNIPES SAS, situé :
SNIPES SAS
1 RUE DES PERTUISANES CC POLYGONE
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220086 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220087

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
YESINE BEN M’BAREK, PHARMACIE ST MARTIN, situé :
PHARMACIE ST MARTIN
9 RUE JEAN VACHET
34070 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220087 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   5-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :2 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220091

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME
MARIE BLACHERE, SAS COTE BOULANGE, situé :
BOULANGERIE DE MARIE
LOT VAL PARADIS 89 RUE DE LA VALSIERE
34790 GRABELS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220091 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220092

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME
EVELYNE GORGUES, BAR TABAC PRESSE, situé :
BAR TABAC PRESSE
1 AV. DE SAINT PONS
34130 CRUZY
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220092 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  6
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   5-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220093

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
LOIC LEGLAT, GARAGE LEGLAT, situé :
GARAGE LEGLAT
2 RUE MAURICE BOUSQUET
34620 PUISSERGUIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220093 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220096

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , BRINK’S, situé :
POINT CASH BINK’S
PLACE DE LA MAIRIE
34290 ALIGNAN DU VENT
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220096 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :1 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220099

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION , BRINK’S, situé :
POINT CASH BINK’S
3 AV. DES PLATANES
34310 MONTADY
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220099 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :1 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220100

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
JOEL BUCHARD, MOA, situé :
MOA
CENTRE COMMERCIAL POLYGONE
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220100 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220101

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
JULIEN PITREL, SAS SPORTIS, situé :
SAS SPORTIS
ROUTE DE CARNON
34970 LATTES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220101 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  27
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   21-  Caméras  extérieures :  6  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  12 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220102

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
LE PRESIDENT, ASSOCIATION CULTURELLE MUSULMANE DES HABOUS DE MONTPELLIER,
situé :
ASSOCIATION CULTURELLE MUSULMANE DES HABOUS DE MONTPELLIER
4 RUE BERNARD DE TREVIERS
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220102 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  10
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :2 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220104

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
PASCAL COCCALLOTTO, EDR AUTOMOBILES , situé :
EDR AUTOMOBILES 
81  RUE MAX JACOB
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220104 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  8  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220106

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
LHOUSSINE TAHRI, ASSOCIATION ACMIR, situé :
ASSOCIATION ACMIR
300 RUE EMILE PICARD
34080 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220106 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  21
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   13-  Caméras  extérieures :  8  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220107

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
J.P.M. MORSSINK, ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL, situé :
ZEEMAN TEXTIELSUPERS 
BLD MAURICE PACULL
34300 AGDE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220107 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  14 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220108

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME
EMILIE BEAUVOIS, SAS MICROCOSME, situé :
SAS MICROCOSME
3 CARREFOUR DE L’HOURS
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220108 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220111

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
JEAN-JACQUES SALAUN, BERSHKA, situé :
BERSHKA
2 PLACE DE LISBONNE
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220111 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  6
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220112

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME
SOLANGE MARTINEZ, TABAC LE FLASH, situé :
TABAC LE FLASH
2 AV. GAMBETTA
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220112 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  20 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220113

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
VOLKER HERRE, HOGO BOSS FRANCE SAS, situé :
HUGO BOSS
7 RUE FOCH
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220113 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   8-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220114

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , KEOLIS MEDITERRANEE, situé :
KEOLIS MEDITERRANEE AUTOCARS
KEOLIS MEDITERRANEE AUTOCARS
34300 AGDE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220114 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  87
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   87-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220116

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , NESPRESSO FRANCE SAS, situé :
NESPRESSO
16 BLD DU JEU DE PAUME
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220116 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  14
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   12-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  21 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220119

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION SECURITE, CREDIT MUTUEL, situé :
CREDIT MUTUEL 
16 AVENUE DE LA VOIE DOMITIENNE
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220119 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220120

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION , CASTORAMA FRANCE SAS, situé :
CASTORAMA
ROUTE DE GANGES
34980 SAINT CLEMENT DE RIVIERE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220120 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  85
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   57-  Caméras  extérieures :  28  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  22 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220121

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION , CENTRAKOR  SARL VICLAR, situé :
CENTRAKOR 
ROUTE DE ST PONS – CC CAMP ESPRIT
34600 VILLEMAGNE L’ARGENTIERE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220121 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  10
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220125

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , SAS JUVIGNAC SPORTS ET LOISIRS, situé :
INTERSPORT
C.C. LES PORTES DU SOLEIL
34990 JUVIGNAC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220125 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  34
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   30-  Caméras  extérieures :  4  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  12 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220129

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME 
CHRISTINE REDONNET, TABAC LE DYSIO, situé :
TABAC LE DYSIO
24 AV. MARECHAL JUIN
34280 LA GRANDE MOTTE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220129 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220132

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MM. 
MARIN OLIVIER ET ELEUTERIO ANGEL, TABAC LE NATIONAL, situé :
TABAC LE NATIONAL
39 AV. GRASSION CIBRAND – CARNON PLAGE
34130 MAUGUIO
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220132 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  11
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   9-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220133

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME 
ANGELIQUE DA ROLD, TABAC PRESSE LOTO POMEROLAIS, situé :
TABAC PRESSE LOTO POMEROLAIS
10 AV. DE MARSEILLAN
34810 POMEROLS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220133 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220136

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME 
BRIGITTE PERREY, SARL PERREY DISTRIBUTION, situé :
SARL PERREY DISTRIBUTION
3 PLACE DE L’EGLISE
34560 MONTBAZIN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220136 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  18
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   17-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220137

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME
SOPHIE THEVENIN, TABAC LE BRASIL, situé :
TABAC LE BRASIL
QUAI D’HONNEUR
34280 LA GRANDE MOTTE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220137 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220138

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, BURGER KING EG RETAIL SAS, situé :
BURGER KING
AIRE D’AMBRUSSUM NORD AUTOROUTE A9
34400 VILLETELLE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220138 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  6
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220139

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, BIOCOOP CASCANHOL SCOP, situé :
BIOCOOP
268 CH. DE LA VIDOURLENQUE
34400 LUNEL 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220139 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220140

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, STRATTO EG RETAIL SAS, situé :
STRATTO
AIRE D’AMBRUSSUM NORD AUTOROUTE A9
34400 VILLETELLE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220140 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220141

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, STARBUCKS EG RETAIL SAS , situé :
STARBUCKS
AIRE D’AMBRUSSUM NORD AUTOROUTE A9
34400 VILLETELLE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220141 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220143

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , NATURE ET DECOUVERTE, situé :
NATURE ET DECOUVERTE
1 RUE DES PERTUISANES CC POLYGONE
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220143 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220146

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
17 BLD PASTEUR
34310 CAPESTANG
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220146 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220147

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE DU LEVANT
34130 LA GRANDE MOTTE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220147 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  6
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220148

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE DES SOUPIRS
34460 CESSENON SUR ORB
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220148 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220149

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DE L’HERMET
34270 CLARET
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220149 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220150

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
6 AVENUE DE VENDARGUES
34830 JACOU
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220150 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220151

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
ROUTE DE ST GEORGES D’ORQUES
34990 JUVIGNAC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220151 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220152

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DE LA FONTAINE
34550 BESSAN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220152 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220153

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION , HSBC , situé :
HSBC
7 PLACE DU MARCHE AUX FLEURS
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220153 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220154-20150461

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION , BANQUE DE FRANCE, situé :
BANQUE DE FRANCE
98 TER AVENUE DE LODEVE
34061 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220154-20150461 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  9
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :2 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220155

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
16 AVENUE JEAN JAURES
34260 LE BOUSQUET D’ORB
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220155 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220156

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
QUARTIER DES ROCAILLES
34520 LE CAYLAR
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220156 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220157

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
6 RUE DE LA POSTE
34230 LE POUGET
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220157 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220158

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DE LA POSTE
34710 LESPIGNAN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220158 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220159

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DE LA GARE
34390 OLARGUES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

1/3
Préfecture de l’Hérault

Place des Martyrs de la Résistance
34062 MONTPELLIER Cedex 2

Modalités d’accueil du public : www.h  erault.  gouv.fr/  
@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220159 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220160

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
AVENUE DE BEZIERS
34620 PUISSERGUIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220160 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220161

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
LE QUAI
34725 SAINT FELIX DE LODEZ
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220161 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220163-20170376

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , BRICOMARCHE SAS BARYS, situé :
BRICOMARCHE
ROUTE DE ST THIBERY
34550 BESSAN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220163-20170376 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  30
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   22-  Caméras  extérieures :  8  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220170

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, SOMARKET, situé :
SOMARKET
20 AVENUE PAUL VIGNE D’OCTON
34800 CLERMONT L’HERAULT
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220170 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220171

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.
JEAN SEBASTIEN GOMAR, EIRL GOMAR JEAN SEBASTIEN, situé :
EIRL GOMAR 
599 AV. DE MONTPELLIERET
34970 LATTES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220171 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  13 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220176

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION, CASTORAMA, situé :
CASTORAMA
ROUTE DE CARNON
34970 LATTES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220176 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  58
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   48-  Caméras  extérieures :  10  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  20 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220177

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, CPAM, situé :
CPAM
29 COURS GAMBETTA
34934 MONTPELLIER CEDEX 9
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220177 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  24
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   24-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220184

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
JOSEPH ANNECCA, AU LEVAIN NATUREL SARL ST JEAN, situé :
AU LEVAIN NATUREL
90 AVENUE DE LIBRILLA
34430 SAINT JEAN DE VEDAS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220184 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  7 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220186

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DU 14 JUILLET 1789
34490 LIGNAN SOR ORB
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220186 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220187

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
GRANDE ROUTE
34650 LUNAS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220187 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220188

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
607 AVENUE DE MONTPELLIER
34970 LATTES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220188 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  9
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220189

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
22 PLACE JEAN JAURES
34400 LUNEL 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220189 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220190

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
BLD GABRIEL PERI
34590 MARSILLARGUES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220190 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220191

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
17 PLACE ST JEAN
34130 LANSARGUES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220191 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220197

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, QIAMO, situé :
QIAMO
ROUTE DE CARNON – CC AUCHAN
34470 PEROLS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220197 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220198

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, BOULANGER SA, situé :
BOULANGER 
AVENUE GEORGES FRECHE 
34970 LATTES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220198 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  31
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   25-  Caméras  extérieures :  6  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220199

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION , BRINK’S, situé :
POINT CASH BINK’S
24 CH. DE LA VERARGUES
34400 ENTRE-VIGNES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220199 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :1 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220203

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
LE PRESIDENT, COMMUNAUTE DE COMMUNE VALEE DE L’HERAULT, situé :
COOPERATIVE NUMERIQUE
ROUTE DE LAGAMAS
34750 ST ANDRE DE SANGONIS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220203 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220204

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, CLINIQUE CLEMENTVILLE, situé :
CLINIQUE CLEMENTVILLE
25 RUE DE CLEMENTVILLE
34070 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220204 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  9
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  7  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  28 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220206

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M. 
LE PRESIDENT, COMMUNAUTE DE COMMUNE VALEE DE L’HERAULT, situé :
SERVICE DES EAUX
CHEMIN DE L’ECOSITE
34150 GIGNAC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220206 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220208

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, CCI HERAULT – PARC EXPOSITIONS , situé :
PARC EXPOSITIONS ENTREE C
284 RUE DE CHICLANA
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220208 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  23
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   13-  Caméras  extérieures :  10  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220210-20100584

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION SECURITE, IZAC JSR, situé :
IZAC
AVENUE DE LA VOIE DOMITIENNE CC AUCHAN BEZIERS II
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220210-20100584 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220211

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, CHAUSSEA SAS, situé :
CHAUSSEA
1 RUE PAUL LOUBET
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220211 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220212-20130058

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
DIRECTION SECURITE, IZAC JSR, situé :
IZAC
2 PLACE DE LISBONNE
34000 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220212-20130058 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220213

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, CARREFOUR , situé :
CARREFOUR
AVENUE GEORGES FRECHE 
34970 LATTES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220213 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  78
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   58-  Caméras  extérieures :  20  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220217

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, CARREFOUR MARKET, situé :
CARREFOUR MARKET
332 AVENUE MARECHAL JUIN
34200 SETE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220217 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  26
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   24-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  15 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220218

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, AIDER SANTE FONDATION CHARLES MION, situé :
AIDER SANTE FONDATION CHARLES MION
787 RUE DE LA VALSIERE
34790 GRABELS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220218 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  16
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   0-  Caméras  extérieures :  16  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220236

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
9 ROUTE DES CEVENNES
34380 SAINT MARTIN DE LONDRES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220236 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220237

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
14 RUE DE LA CROIX
34880 LAVERUNE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220237 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220238

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
2 QUAI ANTOINE FONQUERLE
34300 AGDE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220238 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220239

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
120 RUE ADRIEN PROBY
34090 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220239 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  10
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   7-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220240

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
329 BLD DE LA DEMOCRATIE
34130 MAUGUIO
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220240 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220241

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DE LA LIBERATION
34140 LOUPÏAN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220241 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  

3/3

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220242

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
AVENUE DES PLATANES
34310 MONTADY
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220242 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220243

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
14 PLACE DU CHATEAU VIEUX
34290 MONTBLANC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220243 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220244

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE LETZER ZAMENHOF
34080 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220244 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  8
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220245

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE RAOUL FOLLEREAU
34090 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220245 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  10
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   9-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220246

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
2 BLD PEDRO DE LUNA
34070 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220246 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  13
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   12-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220247

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
4 ALLEE GENERAL DE GAULLE
34210 OLONZAC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220247 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220248

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
15 PLACE GEORGES BRASSENS
34470 PEROLS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220248 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  5
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220249

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
7 AV. DES PLATANES
34310 QUARANTE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220249 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220250

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
AV. DES COSTIERES
34130 SAINT AUNES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

1/3
Préfecture de l’Hérault

Place des Martyrs de la Résistance
34062 MONTPELLIER Cedex 2

Modalités d’accueil du public : www.h  erault.  gouv.fr/  
@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220250 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220251

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
10 AV. CHARLES TRENET
34360 SAINT CHINIAN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220251 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220252

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE DE LA BARRIERE
34160 SAINT GENIES DES MOURGUES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220252 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  1
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   1-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220261

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE DE LA PAIX
34230 SAINT PARGOIRE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220261 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  6
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220262

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : 
DIRECTION, DREAL LR, situé :
DREAL LR
520 ALLEE HENRI II DE MONTMORENCY
34064 MONTPELLIER
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220262 ;

Ce système concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend au  total :  13
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   6-  Caméras  extérieures :  7  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220263

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
2 RUE CHARLES BARTHES
34220 SAINT PONS DE THOMIERES
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220263 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220264

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE DE L’EUROPE
34820 TEYRAN
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220264 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220265

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE JEAN NUSSY
34500 BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220265 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  7
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   4-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220266

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
AV. ALEXANDRE LAVAL
34510 FLORENSAC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220266 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.

2/3



ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220267

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
21 BLD DE LA LIBERTE
34450 VIAS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220267 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  1  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220268

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
BLD DES ARESQUIERS
34110 VIC LA GARDIOLE
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220268 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220272

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
12 AV. DE MARSEILLAN
34810 POMEROLS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220272 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  2
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220273

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
4 RUE ERNEST GAUBERT
34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220273 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  6
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  3  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220274

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
PLACE GABRIEL PERI
34420 VILLENEUVE LES BEZIERS
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220274 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  3
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   3-  Caméras  extérieures :  0  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : FB
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 23 mai 2022  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220275

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU le  code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses
articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;

VU le décret n° 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-03-DRCL-169 du 9 mars 2022, donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : , LA 
POSTE DIRECTION REGIONALE LR, situé :
BUREAU DE POSTE 
RUE DU GENERAL DE GAULLE
34560 VILLEVEYRAC
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo protection en sa séance du 28 avril
2022 ;

Considérant  l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés et  la  nécessité  de  préserver  la
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est  autorisé,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection,  selon  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et enregistré sous le numéro 20220275 ;

Ce  système  concerne  uniquement les  espaces  ouverts  au  public  et  comprend  au  total :  4
caméra(s)  soit :  caméras   intérieures :   2-  Caméras  extérieures :  2  -  Caméras  voie
publique :0 .

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les
espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, ni les lieux privatifs (locaux professionnel, locaux d’habitations…), ni la voie
publique (trottoir, rue adjacente…), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur les
cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s’assurer des conditions de sécurisation de l’accès aux images.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de

l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d’accès aux enregistrements.

• l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci sera joignable.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de  30 jours.

ARTICLE 4 : Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la
maintenance du  système mis  en  place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité  des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
La liste déclarée des personnes habilitées vaut pour la durée de validité du présent arrêté, charge
au pétitionnaire de communiquer à la préfecture toute modification nominative.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code
de la sécurité Intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal…).

ARTICLE 10     : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable  au  terme du délai  des  cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 11 : La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  le maire,  le
directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont  un exemplaire est  adressé au demandeur  et  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de l’Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34 062 MONTPELLIER CEDEX 2 ou hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur – Place Beauvau – 75 008 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Montpellier 6 rue Pitot – 34 000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la
notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.  fr  
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